
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2212_014

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT  : 

-  La nécessité de remplacer les menuiseries extérieures (aluminium) du groupe scolaire Louise
Michel à Montivilliers ;
- La consultation publique organisée le 13 octobre 2022 ;
- L’avis de la commission marchés du 09 décembre 2022 ;

DÉCIDE  : 

- De signer un marché pour les travaux de remplacement des menuiseries extérieures (aluminium)
du groupe scolaire Louise Michel à Montivilliers avec la société ISAAC – Parc de l’Estuaire – avenue
du Camp Dolent – 76700 HARFLEUR, pour un montant de 83 859.00 € HT soit 100 630.80 € TTC ;

- D’autoriser le paiement des frais afférents à ces travaux.

Imputations budgétaires 
Exercice 2022  - Budget Principal

Compte : 2313 : constructions
Fonctions : 211 : écoles maternelles et 212 : écoles primaires

Opération : 1021 – Gros travaux dans les écoles



Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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